
CLASSIFICATION DES MISSIONS GEOTECHNIQUES TYPES (Norme NFP 94-500) 
 
 
                        ÉTUDE GÉOTECHNIQUE DE PROJET (G2) 

 
Elle est réalisée pour définir le projet des ouvrages géotechniques et permet de réduire 
les conséquences des risques géologiques importants identifiés. Elle est normalement à la 
charge du maître d’ouvrage et peut être intégrée à la mission de maîtrise d’œuvre 
générale. 
Phase Projet  

- Définir un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en 
assurer le suivi technique, en exploiter les résultats. 
- Fournir une synthèse actualisée du site et les notes techniques donnant les méthodes 
d’exécution proposées pour les ouvrages géotechniques (notamment terrassements, 
soutènements, fondations, dispositions vis-à-vis des nappes et avoisinants) et les valeurs 
seuils associées, certaines notes de calcul de dimensionnement niveau projet. 
- Fournir une approche des quantités/délais/coûts d’exécution de ces ouvrages 
géotechniques et une identification des conséquences des risques géologiques résiduels. 
Phase Assistance aux Contrats de Travaux 

- Etablir les documents nécessaires à la consultation des entreprises pour l’exécution des 
ouvrages géotechniques (plans, notices techniques, cadre de bordereau des prix et 
d’estimatif, planning prévisionnel). 
- Assister le client pour la sélection des entreprises et l’analyse technique des offres. 


